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NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCES DES 
TEXTES LEGISLATIFS 
QUI PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUEE SUR 
LE TERRITOIRE 
CONCERNE PAR 

LE POS 

SERVICE 
RESPONSABLE 

DE LA 
SERVITUDE 

AC1 
Servitudes de 
protection 

des monuments 
historiques classés et 

inscrits 

Loi du 13 décembre 
1913 
Articles 13 bis et ter. 
(rayon de protection 
de 500 m) 

Eglise 
 
 
 
 

Abbaye de Jourcey à 
Chamboeuf : 

Inscrit par arrêté 
du 29/12/1949 

 
 
 

Inscrit par arrêté 
du 18/08/1950 

DIRECTION 
REGIONALE DES 

AFFAIRES 
CULTURELLES 

 
SERVICE 

DEPARTEMENTAL 
DE 

L'ARCHITECTURE 
ET DU 

PATRIMOINE 

PM1 
Plans de Prévention 
des Risques naturels 

prévisibles 
d’inondation. 
(PPRNPI) 

Articles L562-71 à 
L562- 8 du Code de 
l’environnement 
Décret n°95-1089 du 5 
octobre 1995 relatif 
aux PPRNP 

Fleuve Loire Arrêté Préfectoral 
du 23.11.98 

DIRECTION 
DEPARTEMENTAL

E DE 
L’EQUIPEMENT 

Cellule 
Hydraulique 

EL3 
Servitudes de halage 
et de marchepied 

Articles 1 à 4, 15, 16, 
20, 22 et 28 du Code 
du Domaine Public 
fluvial et de la 
Navigation intérieure. 
Loi n°64-1245 du 16 
Décembre 1964 article 
29 
Code Rural, article 431 

Fleuve Loire Ordonnance du 
10 Juillet 1835 
Décret du 12 
Octobre 1853 
(Fleuve Loire 

DIRECTION 
DEPARTEMENTAL

E DE 
L’EQUIPEMENT 

Cellule 
Hydraulique 

I3 
Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations de 
distribution et de 
transports de gaz 

Loi du 15/06/1906 
article 12, modifié par 
la loi du 4/07/1935, les 
décrets-lois du 17/06 
et 12/11/1938 et n°67- 
885 du 6 octobre 1967 
Article 35 modifié de 
la loi du 8 avril 1946 
Décret n°67-886 du 
6/10/1967 et 70-492 
du 11/06/70 modifié 
par décret 85-1108 du 
15 octobre 1985 
Arrêté du 11/05/70 
complété et modifié 

Branchement de 
Veauche CI BSN Ø 80 

mm 
 

La Fouillouse 
/Chamboeuf (tronçon 
Andrézieux-Bouthéon 
/Chamboeuf) Ø150 

mm 

DUP du 
10/11/1989 

 
 

DUP du 
05/04/1984 

 
 

Arrêté 
préfectoral du 19 

juillet 2016 

DIRECTION 
REGIONALE DE 

L’INDUSTRIE ET DE 
LA RECHERCHE 
RHONE-ALPES 

 
GAZ DE FRANCE 
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NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCES DES 
TEXTES LEGISLATIFS 
QUI PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUEE SUR 
LE TERRITOIRE 
CONCERNE PAR 

LE POS 

SERVICE 
RESPONSABLE 

DE LA 
SERVITUDE 

par 
arrêtés du 3/08/1977, 
3/03/1980 et  
18/06/2002 

I4 
Servitudes relatives à 
l’établissement des 

canalisations 
électriques, servitudes 
d’ancrage d’appui, de 
passage, d’élagage et 
d’abattage d’arbres 

Décrets des 
06.10.1967, 
11.06.1970, 15.10.1985 
et 25.03.1993 (pris 
pour application de 
l’article 35 de la loi du 8 
Avril 1946 et modifiant 
les précédents) 
 
Circulaires du 
24.06.1970 

Ligne à 2 circuits 63 
kV/MT Veauche 
Volvon  
Ligne 63 kV St-Just- 
Veauche 

Mise en service 
en 1961 

 
Mise en service 

en 1964 

DIRECTION 
REGIONALE DE 
L’INDUSTRIE ET 

DE LA 
RECHERCHE 
RHONE-ALPES 

 
TERAA – Get 

Forez-Velay (St-
Etienne 

 

Int 1 
Servitudes au 
voisinage des 
cimetières 

Code des communes :  
Articles L 361.4 
Code de l’Urbanisme :  
L 421 et R 421.38.19 

cimetière de Veauche  COMMUNE DE 
VEAUCHE 

PT3 
Servitudes relatives 
aux communications 
téléphoniques et 
télégraphiques 
concernant 

l’établissement, 
l'entretien et le 

fonctionnement des 
lignes et des 

installations de 
télécommunications 

Articles L 46 à L 53 et D 
411 du Code des 
Postes et 
Télécommunications 

Pose de câble en 
terrains privés 

Arrêtés 
préfectoraux du 
3/4/1965 et 
9/7/1970 

DIRECTION 
OPERA- 

-TIONNELLE DES 
TELECOMMUNICA

TIONS 
 

Réseau National 
LYON BP 3105 
69398 LYON 

CEDEX 
 

T1 
Servitudes relatives 
aux chemins de fer 

Zones auxquelles 
s'appliquent les 
servitudes instituées 
par : la Loi du 
15/7/1845 sur la police 
des chemins de fer 
l'Article 6 du Décret du 
30/10/1935 modifié 
portant création de 

  S.N.C.F. REGION 
DE LYON DIVISION 
DE L'EQUIPEMENT 
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NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

REFERENCES DES 
TEXTES LEGISLATIFS 
QUI PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUEE SUR 
LE TERRITOIRE 
CONCERNE PAR 

LE POS 

SERVICE 
RESPONSABLE 

DE LA 
SERVITUDE 

servitudes de visibilité 
sur les voies publiques 

T4 
Servitudes 

aéronautiques de 
balisage 

Code de l'aviation 
civile, articles L.281-1 
et R.241-1 à R.243-3 
Arrêté du 31/12/1984 

Aéroport de St-
Etienne Bouthéon 

Arrêté ministériel 
du 29/10/1976 

DIRECTION DE 
L’AVIATION CIVILE 

CENTRE-EST 

T5 
Servitudes 

aéronautiques 
Servitudes de 
dégagement 

(aérodromes civils et 
militaires) 

Article L 281-1, L 242-1 
à 14 et articles R 241.1 
à R 243.3 du Code de 

l'aviation civile 

 Décret Ministériel 
du 20.11.1970 et 
arrêté ministériel 
du 29/10/1976 

DIRECTION DE 
L'AVIATION CIVILE 

CENTRE-EST 
Service des bases 

aériennes 

T6 
Servitudes 

aéronautiques 
concernant la 

réservation de terrains 
pour les besoins du 

trafic aérien 

Code de l'aviation 
civile, article R.245-1 

Aéroport de St-
Etienne Bouthéon 

Arrêté ministériel 
du 29/10/1976 

DIRECTION DE 
L’AVIATION CIVILE 

CENTRE-EST 

T8 
Servitudes 

radioélectriques 

Articles L54 à 56, L63, 
R 21 à 26 du Code des 

PTT 

 Décret du 
20.06.90 

CCT : 42.24.001 
Décret du 
22.03.91 

CCT : 42.24.001 

DIRECTION DE 
L'AVIATION 

CIVILE CENTRE-
EST 

Service des bases 
aériennes 

DME 
Servitudes 

radioélectriques 
Mesureur de distance 
omnidirectionnel 

Code de l'aviation 
civile 
Code des PTT 

 en cours 
d’instruction 

DIRECTION DE 
L'AVIATION CIVILE 

CENTRE-EST 
Service des bases 

aériennes 
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